


Article 3 : Les secrétaires généraux des préfectures de l’Isère, de la Loire et du Rhône, le Sous Préfet de Vienne, le chef du 
service navigation Rhône Saône, de l’ONEMA (Office national de l’eau et des milieux aquatiques), les directeurs 
départementaux des services vétérinaires de l’Isère, de la Loire et du Rhône, les directeurs départementaux de l’agriculture et 
de la forêt de l’Isère, de la Loire et du Rhône, les maires des communes de l’Isère (Chasse sur Rhône, Seyssuel, Vienne, 
Reventin-Vaugris, Chonas-l’Amballan, Saint-Prim, Les Roches-de-Condrieu, Saint-Clair-du-Rhône, Saint-Alban-du-Rhône, 
Saint-Maurice-l’Exil, Le Péage-de-Roussillon, Salaise-sur-Sanne, Sablons ),  
les maires des communes de la Loire ( Vérin, Saint Michel sur Rhône, Chavanay, Saint Pierre de Bœuf),    
.ainsi que les maires des communes du Rhône (Lyon, La Mulatière, Oullins, Pierre Bénite, Irigny, Feyzin, Saint Fons, 
Vernaison, Solaize, Millery, Sérézin du Rhône, Grigny, Ternay, Givors, Loire sur Rhône, Saint Romain en Gal, Sainte Colombe, 
Saint Cyr sur le Rhône , Ampuis, Tupins et Semons, Condrieu ) 
 
et les agents de la force publique concernés sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’un affichage dans 
les communes ci-dessus visées, et sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de l’Isère, de la Loire et du 
Rhône. 
 
Copie de cet arrêté sera également adressée à : 
- M. le préfet de la région Rhône-Alpes, préfet du Rhône, coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée, 
- M. le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement, 
- M. le directeur régional de l’environnement, 
- M. le directeur de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, 
- MM. les directeurs départementaux des affaires sanitaires et sociales de l’Isère, de la Loire et du Rhône, 
- M. le Président de la communauté urbaine de Lyon, 
- M. le Directeur d’Electricité de France 
- M. le Président du SYMALIM, 
- M. le Président du syndicat des communes riveraines du canal de Jonage, 
- M. le Président du syndicat intercommunal des communes riveraines du canal de Miribel, 
- MM. les commandants des groupements de Gendarmerie et MM. les directeurs départementaux 
de la sécurité publique l’Isère, de la Loire et du Rhône. 
 
Pour le Préfet de l’Isère, Le Préfet de la Loire Pour le Préfet du Rhône, 
Le Secrétaire Général  Le secrétaire Général 
Michel CRECHET Pierre SOUBELET René BIDAL 
 
 
 

Arrêté interpréfectoral (Ain-Rhône) du 19 juin 2009 
 
Objet : modification de l’arrêté interpréfectoral du 12 février 2009 interdisant de consommer et de commercialiser certaines 
espèces de poissons pêchés dans la Saône en aval du barrage-écluse de Dracé jusqu’à la confluence Rhône Saône 
 

 
Article 1 : L’article 2 de l’arrêté interpréfectoral Ain Rhône du 12 février 2009 est modifié comme suit : 
 
«  La consommation humaine et animale de poissons pêchés dans la rivière Saône dans la zone située entre le barrage de 
Couzon au Mont d’Or et la confluence de la Saône avec le Rhône est partiellement levée pour les espèces dites faiblement bio-
accumulatrices.  
 
Mais cette interdiction est maintenue pour les espèces benthiques (anguilles, barbeaux, brèmes, carpes, tanches et silures) 
ainsi que les brochets de plus de 2, 5 kg et les vandoises et carassins » 
 
Article 2 : Les dispositions du présent arrêté s’appliqueront tant que la preuve de l’absence de risque pour la santé publique ne 
sera pas apportée. 
 
Article 3:Tout recours contre le présent arrêté devra être introduit auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de publication dans les recueils des actes administratifs des départements concernés. 
 
Article 4: Le Secrétaire général de la préfecture de l’Ain, le Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, le Sous-Préfet de 
Villefranche sur Saône, le Chef du service navigation Rhône Saône, les directeurs départementaux des services vétérinaires de 
l’Ain et du Rhône, les directeurs départementaux de l’agriculture et de la forêt de l’Ain et du Rhône, les maires des communes 
de l’Ain : Massieux, Parcieux, Reyrieux, Trévoux, Saint Bernard, Jassans Riottier, Beauregard, Fareins, Messimy sur Saône, 
Lurcy, Montmerle sur Saône, Guereins, Genouilleux, Peyzieux sur Saône, Mogneneins, Saint Didier sur Chalaronne,  
les maires des communes du Rhône : Lyon, La Mulatière, Caluire et Cuire, Collonges au Mont d’Or, Fontaines sur Saône, Saint 
Romain au Mont d’Or, Rochetaillée sur Saône, Couzon au Mont d’Or, Fleurieu sur Saône, Albigny sur Saône, Neuville sur 
Saône, Curis au Mont d’Or, Saint Germain au Mont d’Or, Genay, Quincieux, Ambérieux, Anse, Villefranche sur Saône, Arnas, 
Saint Georges de Reneins, Belleville, Taponas, Dracé, et les agents de la force publique concernés sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui fera l’objet d’un affichage dans les communes ci-dessus visées, et sera publié au recueil des actes 
administratifs des préfectures de l’Ain et du Rhône. 
 
Un exemplaire de cet arrêté sera également adressée à : 

- M. le Directeur des Voies Navigables de France, 
- M. le Directeur régional de l’environnement, 
- M. le Directeur de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, 
- M. le Président de la fédération départementale de la pêche du Rhône, 
- M. le Président de la fédération départementale de la pêche de l’Ain, 
- M le Directeur départemental de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes du Rhône, 
- M le Directeur départemental de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes de l’Ain, 



- M le Commandant du groupement de Gendarmerie du Rhône, 
- M le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Ain, 
- M. le Directeur départemental des services de police. 

 
 

   Pour le Préfet de l’Ain, Pour le Préfet du Rhône, 
Le secrétaire Général Le secrétaire Général 
  Dominique DUFOUR René BIDAL 

 
 
 

Arrêté préfectoral n° 2009-3631 du 19 juin 2009  
 
Objet : abrogation de l’arrêté 2005/4359 du 14 septembre 2005 interdisant la consommation des poissons pêchés dans le canal 
de Jonage et le Grand Large  
 
Article 1 : L’arrêté préfectoral du 14 septembre 2005 portant interdiction de consommation des poissons pêchés dans le canal 
de Jonage et le Grand Large est abrogé. 
 
Article 2 : Tout recours contre le présent arrêté devra être introduit auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de 2 
mois à compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
Article 3 : Le Secrétaire général de la préfecture du Rhône, le Chef du service navigation Rhône Saône, le directeur 
départemental des services vétérinaires du Rhône, le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt du Rhône, les 
maires des communes de Jons, Jonage, Meyzieu, Décines, Vaulx en Velin, Villeurbanne, et les agents de la force publique 
concernés sont chargés de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera également adressé à : 
 

- M. le Préfet de l’Ain 
- M. le Directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement, 
- M. le Directeur régional de l’environnement, 
- M. le Directeur de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée, 
- M. le Président de la communauté urbaine de Lyon, 
- M. le Président du SYMALIM, 
- M. le Président du syndicat des communes riveraines du canal de Jonage, 
- M. le Président du syndicat intercommunal des communes riveraines du canal de Miribel, 
- M. le Directeur d’Electricité de France. 

 
et qui fera l’objet d’un affichage dans les communes ci-dessus visées, et sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône. 
 

Pour le Préfet, 
Le secrétaire Général 

René BIDAL 
 
 
 

Arrêté préfectoral n° 2009-3632 du 19 juin 2009  
 
Objet : abrogation de l’arrêté 2006-5252 du 22 septembre 2006 interdisant la consommation des poissons pêchés sur le secteur 
compris entre la confluence des deux canaux de Jonage et Miribel et la confluence Rhône Saône 
 
 
Article 1 : L’arrêté préfectoral 2006-5252 du 22 septembre 2006 portant interdiction de consommation des poissons pêchés sur 
le secteur compris entre la confluence des deux canaux de Jonage et Miribel et la confluence Rhône Saône est abrogé. 
 
Article 2 : Tout recours contre le présent arrêté devra être introduit auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de 2 
mois à compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
Article 3 : Le Secrétaire général de la préfecture du Rhône, le Chef du service navigation Rhône Saône, les directeurs 
départementaux des services vétérinaires du Rhône ainsi que de l’agriculture et de la forêt du Rhône, les maires des 
communes de Caluire et Cuire, Villeurbanne, Lyon, La Mulatière, et les agents de la force publique concernés sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera également adressé à : 
 

- M. le Directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement, 
- M. le Directeur régional de l’environnement, 
- M. le Directeur de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée, 
- M. le Président de la communauté urbaine de Lyon, 
- M. le Président du SYMALIM, 
- M. le Directeur d’Electricité de France. 

 
et qui fera l’objet d’un affichage dans les communes ci-dessus visées, et sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône. 
 

Pour le Préfet, 
Le secrétaire Général 

René BIDAL 



Arrêté interpréfectoral (Isère-Rhône) du 19 juin 2009 
 
Objet : abrogation de l’arrêté interpréfectoral du 22 février 2007 interdisant la consommation des poissons pêchés dans le 
fleuve Rhône de la confluence Rhône Saône au barrage de Vaugris 
 
 
Article 1 : L’arrêté inter-préfectoral du 22 février 2007 portant interdiction de consommation des poissons pêchés dans le fleuve 
Rhône de la confluence Rhône Saône au barrage de Vaugris est abrogé. 
 
Article 2 : Tout recours contre le présent arrêté devra être introduit auprès du Conseil d’Etat dans un délai de 2 mois à compter 
de sa date de publication dans les recueils des actes administratifs des départements concernés. 
 
Article 3 : Le Secrétaire général de la préfecture de l’Isère, le Secrétaire général de la préfecture du Rhône, le Chef du service 
navigation Rhône Saône, les directeurs départementaux des services vétérinaires de l’Isère et du Rhône, les directeurs 
départementaux de l’agriculture et de la forêt de l’Isère et du Rhône, les maires des communes du département de l’Isère 
(Chasse sur Rhône, Seyssuel, Vienne et Reventin-Vaugris), les maires des communes du département du Rhône ( Lyon, La 
Mulatière, Oullins, Pierre Bénite, Irigny, Feyzin, Saint Fons, Vernaison, Solaize, Millery, Sérézin du Rhône, Grigny, Ternay, 
Givors, Loire sur Rhône, Saint Romain en Gal, Sainte Colombe, Saint Cyr sur le Rhône et Ampuis), et les agents de la force 
publique concernés sont chargés de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera également adressé à : 
 

- M. le Directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement, 
- M. le Directeur régional de l’environnement, 
- M. le Directeur de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée, 
- M. le Président de la communauté d’agglomération du pays Viennois, 
- M. le Président de la communauté urbaine de Lyon, 
- M. le Président du SMIRIL, 
- M. le Directeur d’Electricité de France. 
- M. le Colonel Commandant le groupement de gendarmerie de l’Isère et du Rhône 

 
et qui fera l’objet d’un affichage dans les communes ci-dessus visées, et sera publié au recueil des actes administratifs des 
préfectures de l’Isère et du Rhône. 
 

Pour le Préfet de l’Isère                                                   Pour le Préfet du Rhône, 
Le secrétaire Général Le secrétaire Général 

Michel CRECHET René BIDAL 
 
 
 

Arrêté préfectoral n° 2009-3633 du 19 juin 2009  
 
Objet :  abrogation de l’arrêté 2007-3876 du 2 juillet 2007 interdisant la consommation des poissons pêchés dans le fleuve 
Rhône de l’aval du barrage de Vaugris à la limite administrative sud du département 
 
 

 
Article 1 : L’arrêté n° 2007-3876 du 2 juillet 2007 portant  interdiction de consommation des poissons pêchés dans le fleuve 
Rhône de l’aval du barrage de Vaugris à la limite administrative sud du département  est abrogé.  
 
Article 2 : Tout recours contre le présent arrêté devra être introduit auprès du Tribunal administratif dans un délai de deux mois 
à compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
Article 3 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, le Chef du service navigation Rhône Saône, le Directeur 
départemental des services vétérinaires du Rhône, le Directeur départemental de l’agriculture et de la forêt du Rhône, les 
maires des communes d’Ampuis, Tupins et Semons, Condrieu et les agents de la force publique concernés sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’un affichage dans les communes ci-dessus visées, et sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
Copie de cet arrêté sera également adressée à : 

-     M. le Préfet de la région Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée, 
- M. le Directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement, 
- M. le Directeur régional de l’environnement, 
- M. le Directeur de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, 
- M. le Président de la fédération départementale de la pêche du Rhône 
- M le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales du Rhône, 
- M le Commandant du groupement de Gendarmerie du Rhône 

 

 
Pour le Préfet, 

Le secrétaire Général 
René BIDAL 

 


